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ARTICLE 23

À l’alinéa 12, après le mot :

« conseil »,

insérer le mot :

« citoyen ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les conseils de développement sont des instances de démocratie participative composées de 
membres bénévoles issus de la société civile.

Cet amendement vise à modifier la terminologie afin de rendre plus lisible la mission de cette 
instance.


